
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE35131

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Profession de foi - Elections régionales
Question écrite n° 35131

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec
les collectivités territoriales sur l'opportunité d'un changement de réglementation concernant les professions de
foi pour les prochaines élections régionales. En effet, il serait possible de maintenir un recto uniforme sur le
territoire de chaque conseil régional tout en laissant l'opportunité à chaque liste d'avoir un verso localisé par
intercommunalité ou par groupe d'intercommunalités. Cette réforme permettrait à chaque liste de présenter aux
électeurs ses projets sur leur territoire et contribuerait à ce que ceux-ci se sentent extrêmement concernés dans
leur quotidien par les élections régionales. Il lui demande son avis sur cette réforme.
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